
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 38 (1893)

Heft: 8

Artikel: Observations critiques sur l'organisation de l'infanterie suisse [suite]

Autor: Weber, Robert

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337080

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337080
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXVlll* Annee. N° 8. Aoüt 1893.

Observations critiques sur l'organisation de Tinfanterie snisse»

(Suite.)

VI. Proposition, pour l'effectif du bataillon.

Reste a repondre ä cette question :

Qu'y a-t-il k changer k la composition du bataillon de
1874? doit-il etre renforce et de combien

Uno grande faute dans Torganisation du bataillon est
qu'il a beaucoup trop d'aecessoires, lesquels, rigoureusement,

ne doivent pas ötre comptes comme faisant partie
de la troupe combattante.

Uno unitö taclique devrait avant tout n'etre qu'un corps
de combat libre d'aecessoires, lesquels ont sans doute le
bon but clc lui procurer une certaine indöpendance elu gros
de la troupe, mais qui manquent gönöralemenl cc but; ils
dispersent des forces qui, röunies, pourraient ötre mieux
employöes.

Ainsi, le balaillon de 1871- a clans chaque compagnie
quatre « pionniers d'infanterie », donc en tout avec le sous-
officier de rötat-major du bataillon, 17 hommes. II a de

plus, a part les intirmiers, dont 4 sc trouvent aux compagnies

et 2 a l'ötat-major, un detachement de brancardiers
de 13 hommes attachö au clit ötat-major. II a en outre 2
medecins montös, luxe qu'aucune armöe au monde ne
se permet. Un clc ces medecins serait plus utile aupres des
ambulances de la division, outre qu'il laisserait son cheval
ä un oflicier combattant.

De cela resulte que le bataillon, sur 771 totes, nc compte
quo 072 fusils, On ne peut compter les fusils des pionniers;
ceux-ci sont. lc plus souvent enleves au bataillon pour
travailler par division, brigade ou regiment.

Lo bataillon suisse apporte ainsi au combat 102 fusils de
moins qu'il ne compte de totes, au lieu que le bataillon
allemand a pour 1050 totes 97G fusils et le bataillon frangais

1004 fusils pour 10G3 totes. Dans ce dernier, jusqu'aux
trompettes portent lo fusil.
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Cette disproportion devrait disparaitre, pour autant que
nos conditions le permettent.

Nous avons suffisamment ötabli combien il est avantageux

pour la direction des troupes d'avoir de petits bataillons

proportionnellement aux cadres. II resulte evidemment
de la plus forte proportion des officiers par rapport aux
hommes une proportion moindre de fusils par rapport au
nombre des hommes.

Pour ce qui concerne ces officiers, le deficit en fusils
sera sans doute hautement contrebalancö, par un meilleur
encadrement ct une meilleure direction du feu. Tous les
autres accessoires, dont on peut se dispenser clans le

bataillon, devraient disparaitre. Lc projet de röorganisation

a tenu compte de cela. II a transförö les 17 pionniers
d'infanterie dans lo genie et Joint chaque detachement do

brancardiers fort de 13 hommes k l'ötat-major du
rögiment. II aurait sans doute etö preferable d'envoyer ces
brancardiers aux ambulances de la division.

Eu ögard maintenant ä l'effectif des fusils par bataillon,
il y a lieu d'examiner le chiffre actuel des surnumeraires,
quelle pourrait ötre leur- augmentation, et s'il ne serait pas
pröferable, au lieu d'aecroitre l'effectif du bataillon, d'en
creer de nouveaux.

En examinant de pres ces questions, nous laissons
complötement de cötö les « inegalites » actuelles dans la
force des effectifs des bataillons clc plusieurs arrondissements.

C'est affaire a la Rövision de la division territoriale
de retablir Tegalite,

Nous ne nous oecupons que de la « totalite » de
Tinfanterie et trouvons que les 104 bataillons de Tölite ont un
effectif de 69,888 fusils.

Si nous voulons etre sürs, pour le cas d'une mobilisation,

d'une levöe avec effectifs complets, nous devons avoir
dans les contröles 10 a 15 °/0 de surnumeraires; prenons
en moyenne 13 °/° • cette proportion exige un effectif total
sur les contröles de 78,975 hommes portant fusil.

Or les contröles de Tölite pour 1892 presentent pour
Tinfanterie environ 86,000 hommes portant fusil, soit 7000
de plus que l'effectif avec 13 °/0 de surnumöraires. Avec
ce chiffre le renforcement de Tölite ne peut pas ötre atteint,
Sans prendre sur les classes d'äge de la landwehr.
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Le projet du chef d'arme de Tinfanterie, dans son idöe
energique d'appeler dans Tarmöe de campagne tout le
monde disponible, met en ligne, au cas d'une mobilisation,
les recrues de Tannöe courante, environ 10,000 hommes.
On peut objecter qu'au cas d'une guerre eclatant au
printemps, ces recrues ne seraient pas encore instruites. Dans
ce cas on utiliserait la classe d'age passee en landwehr,
c'est-ä-dire dans la reserve, le 31 decembre precedent.

D'aprös le projet de reorganisation, cette classe d'äge
serait celle de 35 ans. Si nous renoncons ä la Prolongation
legale de deux ans du temps de service dans Tölite, cette
classe d'äge serait celle de 33 ans. La mesure proposee
procurerait une augmentation de 0500 hommes ä Tölite
actuelle.

Un moyen consisterait aussi ä prevoir chaque annee
¦ dans le tableau des öcoles de cliaque arrondissement de

division Tappel d'une öcole de recrues cTinfanterie avant
la fin d'avril. A partir ele cette epoque, 5000 nouvelles
recrues, fraichement instruites, seraient k disposition pour
etre incorporöes. Enfin on pourrait examiner s'il ne serait
pas opportun d'instruire les recrues une annöe plus tot ou
au moins de les appeler ä un cours pröparatoire, semblable
ä celui de la cavalerie. II faudrait naturellement faire un
usage plus grand du droit de renvoi pour des jeunes gens
trop peu döveloppös et tenir compte de leur peu d'aptitude
ä porter de lourds fardcaux. Ces recrues de Tannee
courante formeraient alors une reserve supplömentaire et
seraient incorporöes le 1er janvier de Tannöe suivante. De
cette facon on obtiendrait une augmentation de 10,000
hommes de Tinfanterie d'elite, avec un rajeunissement de
la masse. Dans tous les cas, on pourrait ainsi compter
sur une augmentation de 10,000 hommes des effectifs de
Tölite pour le cas de mobilisation.

Un autre moyen d'ameliorer les effectifs de Tinfanterie
— non seulement en nombre, mais aussi cn qualitö —
serait la suppression, soit la reduction en faveur de Tölite
de quelques-uns des corps spöeiaux.

Pendant nombre d'annees, notre chef d'arme de Tinfanterie

s'est plaint continuellement que « les cadres pour notrö
infanterie sont dans les armes speciales». On peut remödier
a cela par une revision du recrutement, dont Tefficacitö se

fera sentir sinon de suite, du moins aprös peu d'anneesi
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L'organisation de 1871 deploie un grand luxe en rocrule-
ments speciaux, lesquels diminuent la force combattante
de Tarmöe. Do plus, dans le cours dos annees, des abus
se sont gli.ssös dans la pratique du recrutement.

Dans une future Organisation, les colonnes de parc
pourraient ötre supprimöes dans Tölite el formees des hommes
de Tartillerie de campagne qui passent clans la reserve et la
landwehr. Les 3005 hommes dont se compose leur effectif
actuel dans Tölite pourraient ötre ajoutes aux combattanls.

Les batteries de campagne ont dans leurs contröles
35° o de surnumeraires; leur quoliern acluel de recrutement

suffit donc pour entretenir au complet un nombre
plus grand de batteries de campagne, ce qui fail qu'ä l'avenir,

par la suppression du recrutement dos colonnes de

parc, Tinfanterie de Tölitc gagnerait au moins 2500 hommes.
Les balaillons du train de l'elite peuvent ötre reduits ä un

par corps d'armee silot que. pour la formalion du train
lourd, on aura fait passer clans la landwehr les soldats
du train sortant des batteries de campagne. On obtiendrait

clans Tel ile une öpargne de 800 ä 1000 hommes en
faveur des troupes de combat,

Le gönie, avec un effectif de 1810 hoinmes, a maintenant
50 °/o de surnumöraires dans ses contröles. Une röduetion
raisonnablc dans le recrutement de ce corps mettrait,
suivant les etats nominatifs actuels, environ 2000 hommes
de choix ä disposition de Tinfanterie. Une diminution
rationnelle de cette arme dans Tinteret de Tarmee ferait
monter cc chiffre ä 3000 hommes.

Les troupes sanitaires et d'administration peuvent egalement

supporter une reduction de leur effectif, des qu'on se

sera decide ä utiliser les classes d'äge de la landwehr de

ces corps pour le service « d'arriere» en campagne1.
Si nous maintenons hautement le principe que la force

de combat de Tarmee est la premiere loi d'une Organisation,

que le nombre des fusils et des canons bien employös
decide du sort de la bataille, quo dans notre pays la cröation

d'une forte, agile et nombreuse infanterie doit passer
avant tout, que pour tous les accessoires techniques, cette
question doit toujours etre examinee ä nouveau: « qu'est-ce

1 Itappelons ici que c'est l'auteur de la brochure qui parle et non la
Redaction de la Revue militaire. — (Red.)
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qui est strictement nöcessaire ä Tarmee? », que dans
aucun cas la force d'une armee nc cloit etre gaspilleo clans le
luxe des armes spöciales, alors 6 ä 8000 hommes de
premier choix pourront ötre ajoutös ä Tinfanterie, sans quo
Tarmee, dans son ensemble, en eprouve la moindre atteinte.

En resume, nous trouverions ainsi disponible pour Tölite
jusqu'ä Tage de 32 ans:

Etat nominatif actuel 80,000 fusils
Demi-classe d'äge annuelle de recrues 5,000 »

Reduction du recrutement clans plusieurs
troupes speciales techniques. au moins 0,000 »

Total 97,000 fusils
Aussi longtemps quo la röduetion du recrutement des

troupes speciales n'aura pas produit ses effets, on pourra
toujours empietcr sur les jeunes classes d'ägo do la
landvehr; toutefois cn cas de besoin seulement.

L'effectif actuel cles 101 bataillons d'ölite, y compris 13 °/o
de surnumeraires, sc montant ä 79,000 fusils chiffre rond,
on aurait ainsi un surplus de 18,000 fusils, avec lesquels
pourraient ötre formös de nouveaux bataillons, ou qu'on
pourrait incorporer dans Jes cadres actuels, ä moins qu'on
ne veuille des deux systömes.

La multiplication du nombre des bataillons exigerait la
creation de nombreux cadres. La reduction du recrutement

de quelques troupes speciales, la restriction du
nombre des aspirants-officiers ä admettre dans les armes
speciales, enfin la suppression dans Tötat-major de
nombreuses places d'officiers non indispensables, tout cela met-
trait ä disposition, avec le temps, un riche. choix pour ces
cadres. A cela s'oppose le besoin d'ameliorer les cadres
actuels par un choix meilleur ct de les utiliser davantage
en renfoivant l'effectif des unites.

Examinons ces deux exigences au regard l'une de Tautre.
Aussi longtemps que nous disposons d'elements absolument

aptes au service de campagne, aussi longtemps que
nous n'exposons pas serieusement la troupe ä perdre sa
mobilite et sa puissance de prestation. nous osons suivre
cc couranl. mais pas plus loin. L,a derniere limite de cetle
concession nous parait elre dans un renforcement du
bataillon dXinfanterie n 800 fusils ou environ 880 totes
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De ce renforcement rösulterait, en comparant avec les
effectifs actuels, les augmenlations suivantes :

La section serait renforcee ä 50 fusils soit
La compagnie » 200 »

Le bataillon » 800 »

La division » 10,400 »

L'elite » 83,200 » » 13,312
ce qui augmenterait la force de combat actuelle de Tinfanterie

de 1 V> division.
Afin d'obtenir cc chiffre, nous devons avoir, avec 13 °/0

ele surnumeraires, un etat de contröle de 94,000 fusils.
Si dans le cours d'un döveloppement ulterieur on arrivait

ä quelque mille surnumöraires'de plus, ceux-ci trouveraient

leur place dans la formation des röserves
supplömentaires, clont il est parle plus bas en detail.

De plus, dans quelques arrondissements de division, un
deuxiöme et memo un troisieme bataillon de carabiniers, ä

recruter fedöralement, pourraient ötre formes, afin d'ögaliser
les effectifs cles bataillons de fusiliers.

Cef effectif du bataillon de 800 fusils utilise totalement
sans pousser ä Vexc.es, les forces du soldat ä l'äge du
service dans l'ölite; il donne un bataillon plus mobile que
celui de 1000 hommes, l'augmentation de charge qui en
rösulte pour les cadres n'ötant que de la moitiö environ, si
Von compare le saut de 672 ä 920 fusils : il permel un
emploi rationnel de la puissance de prestation de nos
chemins de fer pour les grands transports de troupes et les

deplacements.
VII. Reserve et Landwehr.

Le projet de reorganisation, apres avoir rattache ä Tölite
les deux plus jeunes classes d'äge de la landwehr, veut
partager les dix autres annees du service en deux catögories.
Cinq annees (35-39) forment la « reserve », les cinq suivantes

(39-44) la landwehr.
Comme Observation secondaire, nous dirons que nous

prefererions la denomination de landwehr de Te et
landwehr de IT levee, pour ce motif que le mot « reserve »

designe souvent autre chose, par exemple : röserve de
combat, reserve d'avant-postes, reserve supplementaire.

Chaque bataillon d'elite formerait avec les liommes
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sortanls une compagnie dans la « reserve» et uno compagnie

clans la landwehr.
Les compagnies seraient de nouveau constituöes en

bataillons de reserve et de landwehr. Les hommes sortant
de deux bataillons de carabiniers formeraient un bataillon
dans la reserve ot un dans la landwehr. Dans chaque
corps d'armee, il y aurait ainsi une brigade cTinfanterie
de röserve et une de landwehr, un bataillon do carabiniers

de reserve et un de landwehr.
Le projet donne la preference ä ce partage de la landwehr

en cleux classes, afin de pouvoir employer dans cliaque
corps d'armöe une brigade conjointement avec l'ölite. Les
desavantages du partage en deux des corps d'armee
disparaissent, si une forte unite cTinfanterie est sous les ordres
immödiats du commandant ele corps d'armöe. Ce corps cloit
ötre fort d'au moins une brigade.

A cet egard, il cloit ötre rendu pleine justice au projet,
car il esl absolument necessaire de creer une troupe de
combat de deuxieme ligne, laquelle augmente sensiblement,
clans les subdivisions du corps cTarmec, la faculte de
combinaison des grandes unites d'infanterie.

L'importance du corps d'armee permel aussi d'utiliser
une pareille troupe conformöment ä son caractere.

Dans la regle, il serait possible de mönager un peu la
brigade de röserve sous le rapporl. de la marche et du
logement. On pourrait lui assigner les cantonnements les
plus rapprochös de la route de marche, on pourrait encore
ie plus souvent lui donner des cantonnements, tandis que
le corps d'armee bivouaquerait; on eviterait autant que
possible de Temployer aux avant-postes. Elle pourrait, de

son cöte, soulager les troupes d'elite en detachant de
nombreuses mais inevitables patrouilles. Dans la defensive, eile
pourrait etre jointe ä Taile defensive ; et dans l'offensive ä

Tattaque demonstrative. D'ailleurs, il pourrait se prösenter
des cas oü cette troupe devrait aussi etre utilisee sans
menagement.

Quelque bonne que puisse etre la cröation d'une pareille
troupe, dans l'organisme de notre armee, nous ne croyons
pas que Ton en obtienne le rösultat voulu, si nous enlevons
ä la «röserve» les jeunes classes d'äge de la landwehr
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nctutlle pour les donner ä l'elite. Par lä nous portons
prejudice en, meme lemps ä l'ölite et ä la « reserve ».

Des bataillons, dont la plus jeune classe d'äge compte
35 ou möme 36 ans, representent plutöt une troupe
territoriale qui peut encore ötre employee au service de position

et d'etapes, comme on lo propose pour la landwehr
cles 5 classes 40 ä 45. 11 ne vaudrait presque plus la peine
de partager ces classes d'äge. Si la Prolongation de deux
ans du service dans Tölite devait etre acceptee, il serait
sans doute plus simple de former avec les hommes de 35
k 44 ans, considerös comme une seule classe d'äge, deux
brigades de landwehr de meme valeur dans chaque corps
d'armee.

Si nous voulons, par contre, creer une bonne troupe do

campagne de seconde ligne, nous devons avoir, pour cela,
les classes 33 et 34. La non seulement cllcs nc seront pas
perdues pour Tarmee de campagne, non seulement il leinest

assure un emploi plus pratique, mais leur prösence seule
dans la reserve permettra ele creer une troupe de seconde
ligne relalivement oguerric. Sans ces deux classes plus
jeunes, qui representent ä peu pres le tiers des bataillons
clc röserve ct che/, qui l'esprit ele Tölite subsislant encore
aurait une heureuse influence, les autres classes plus
vieilles seraient perdues pour lc service de Tarmöe
d'operations.

Afin d'atteindre reellement ce que fe projet veut, c'est-ä-
dire la creaiion d'une troupe de campagne de seconde ligne,
nous devons conserver les deux plus jeunes classes d'ät/e de

la landwehr acluelle dans la landicehr.
Le maintien clcs deux plus jeunes classes d'äge dans la

landwehr, reprösente pour celle-ci un renforcement d'environ

13,000 hommes. Au lieu do former ele chaque bataillon

d'ölite une compagnie de reserve, nous pouvons
composer un bataillon par regiment. On pourrait ainsi, au lieu
de 24, former 32 bataillons de fusiliers dans la reserve
et dans la landwehr.

Des regiments d'infanterie (Tölite. qui sonl formös de

bataillons de plusieurs cantons, il serait compose clcs
bataillons de röserve combinös consistant en trois compagnies

cantonales et une compagnie combinöe.
Ce modo de composition des bataillons de landwehr de
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premiöre levee aurait l'avantage de donner au regiment,
comme unile, plus d'importance et de solidite.

Les grands cantons seraient tenus de former des districts
de recrutement de rögiments. Dans les contrees peu peu-
plees, on devrait peut-ötre, pour tenir compte des frontieres
locales, laisser subsister les districts de bataillons : par lä,
les limites cantonales, pour les regiments d'elite combines
formes de bataillons de plusieurs cantons, seraient rcs-
pectees.

Les bataillons de carabiniers formeraient deux compagnies

dans la «röserve» ensorte qu'un bataillon de carabiniers

pourrait ötre forme dans chaque corps d'armee.
Dans chaque arrondissement de division, qualre bataillons

de fusiliers de landwehr de lre levöe et quatre de 2e

levöe deviendraient ainsi disponibles. Dans le corps d'armee,

huit bataillons do fusiliers ct un do carabiniers do
chaeune des cleux classes de la landwehr.

II pourrait donc ötre tirö de chaque division un regiment
de marche de trois bataillons pour former la brigade de
marche elu corps d'armöe.

Deux bataillons de fusiliers et le bataillon de carabiniers
restcraient disponibles dans chaque corps d'armee. De
ceux-ci, on pourrait composer un troisieme regiment de
marche, soit qu'il consistät seulement en deux bataillons
de fusiliers, soit que le bataillon de carabiniers lui tut
adjoint. Ces troupes pourraient rester disponibles pour cles

buts spöeiaux. La prösence ä Tarmee de ces douze bataillons

de reserve augmenteraient sensiblement la, faculte de

combinaison de celle-ci, sans que la composition normale
du corps (Tarmöe ä laquelle la brigade de marche appar-
tiendrait, dut ötre disloquöe.

D'apres Total, nominatif de 1892, Ia landwehr compte en
nombre rond 56,000 fusils. De ceux-ci 32,000 pourraient
ötre comptes sur les 7 classes de la. :l"> levöe, ou en moyenne
— repartis en 36 bataillons — 8'<S'0 fusils par bataillon.
L'etat nominatif depasserait donc döjä l'effectif de 10°/0-
Si on laisse de cötö les bataillons de carabiniers, il reste
ainsi 12 "

0 environ de surnumöraires pour les bataillons
de fusiliers.

La landwehr de I1" levee peut dejä se mettre en campagne
avec ä peu pres 82 bataillons complets de fusiliers auxquels
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s'ajouteraient 8 bataillons de carabiniers ayant chacun
environ 600 fusils.

La landwehr de 2e levee n'apportera quo des bataillons
incomplets peut-ötre avec des cadres plus incomplets
encore. II lui reste. d'apres les contröles actuels, environ
24,000 fusils pour le möme nombre de 36 bataillons, comme
dans la reserve: par consöquent 666 fusils par bataillon.
Ce nombre representerait encore, d'apres les idöes actuelles,
un joli bataillon.

Pour diminuer le besoin de cadres, on devrait rendre
facultatif la reduction ä trois clcs compagnies dans le bataillon

et ä trois des sections clans la compagnie, mesures qui
ne göneraient en aucune maniere l'emploi de ces unites
dans le service de position ni dans celui d'etapes. On
pourrait aussi, pour complöter, prendre un supplöment
d'elöments dans le landsturm.

II serait formö avec quatre bataillons de fusiliers de la
landwehr de deuxieme levöe, une brigade d'infanterie de
landwehr de deuxieme levöe. La formalion par rögiment
n'existerait pas. A cos brigades des corps de landsturm
pourraient ötre ajoutös, par exemple comme quatrieme,
cinquieme, sixieme compagnies, aux bataillons des corps
du landsturm: ou bien des ölements choisis du landsturm
pourraient etre incorpores dans les compagnies de
landwehr.

D'apres cette repartition de la landwehr, Tepargne en
ötat-major et cadres serait le suivant par rapport ä l'ötat
actuel :

4 etats-majors de brigade de landwehr.
20-32 » de regiment.
32 » de bataillon.
128-168 cadres de compagnie.
En tout 6)0-72 officiers d'etats-majors et d'etat-major

general.
» 60-72 capitaines-adjuelants.
» 128-168 capitaines chefs de compagnie.

Au moins512 officiers subalternes.
En tout au moins 752 ofliciers d'infanterie.

» 52 quartiers-maitres.
» 32 medecins.

Au total 836 officiers,
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De plus au moins 3228 sous-officiers.
640 musiciens

Cette reduction du nombre cles unites ct des cadres nous
parait assez efficace pour que par eile des cadres suffisants
dans Jes deux landwehr soient assurös,

Les effectifs allt mands et francais

Nous avons dit que Tempereur Guillaume II et son
chancelier M. de Caprivi avaient obtenu du nouveau
Parlement un grand succes par le vote du projet de renforce-
cement de Tarmöe.

Examinons aujourd'hui en quoi ce renfort consiste, et
quel est son rapport avec l'effectif, recemment augmente
aussi, de Tarmee frangaise.

Avant le recent vote du Reichstag de Berlin, on comptait
clans Tinfanterie allemande 173 regiments ä 3 bataillons

et 19 bataillons de chasseurs, soit un total de 538 bataillons.

A chaque regiment un quatrieme demi-bataillon est
adjoint : ces 173 demi-bataillons en representent 87 au
complet. II y a donc actuellement 625 bataillons dans
Tinfanterie allemande.

La France possede 163 regiments d'infanterie ä 3 bataillons,

30 bataillons de chasseurs ä pied, 4 regiments de
zouaves et 4 regiments de tirailleurs algeriens ä 4 bataillons
chacun, 2 regiments etrangers ä 5 bataillons, 5 bataillons
d'infanterie legere d'Afrique, 9 rögiments d'infanterie de
marine sur le continent, comptant ensemble 31 bataillons,
ce qui donne un total de 497 bataillons en France et en
Algörie. A cela on peut ajouter les bataillons d'infanterie
de marine et indigenes qui resident dans les possessions
coloniales, cc qui porterait les bataillons au meme chiffre
que TAllemagne, soit ä 625. Mais la plupart des publicistes
militaires francais sont d'accord pour laisser de cöte cette
augmentation. Par la meme raison, ils defalquent 4 des
bataillons ötrangers qui sont dans Jes colonies, ce qui re-
reduit ä 493 le total des bataillons en France et en Algerie.
Toutefois, 17 bataillons de chasseurs et les 5 bataillons
d'infanterie legere d'Afrique mit la force d'un bataillon ct
demi : par l'addition de ces 22 demi-bataillons supplemen-
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